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1. CONTEXTE ET JUSTIFICATION
Le Projet d’Appui au Développement de l’Elevage au Mali (PADEL-M) a été préparé au cours de l’année 2017 et a été approuvé par le Conseil d’Administration de la Banque Mondiale le 28 février 2018. Sa mise en vigueur a été déclarée le 23 août 2018 et sa mise en œuvre se déroulera sur une période de six ans (2018-2024). Ce projet a vocation à intervenir sur l’ensemble du territoire national et les systèmes d’élevages ciblés sont complémentaires de ceux que soutient le PRAPS-Mali, orienté exclusivement sur le pastoralisme. Ses bénéficiaires directs ont été estimés à 340.000 ménages d’éleveurs et entrepreneurs (éleveurs et aquaculteurs intégrant le marché dans leurs objectifs de production, producteurs d’aliments, transformateurs et commerçants) des filières d’élevage ciblées (Bétail/Viande, lait, Aviculture (chair & œufs) et aquaculture), en plus des institutions publiques, privées et communautaires des sous-secteurs de l’élevage et de la pêche au Mali. 
L'objectif de développement du projet (ODP) est de « renforcer la productivité et la commercialisation des produits d’origine animale issus de systèmes non pastoraux dans les filières sélectionnées, et la capacité du pays à répondre aux crises ou urgences éligibles ». Cet objectif est en harmonie avec la vision du gouvernement en matière de développement agricole, à savoir promouvoir « une agriculture durable, moderne et compétitive, reposant prioritairement sur des exploitations agricoles familiales reconnues et sécurisées, par la maximisation du potentiel agro écologique et du savoir-faire du pays en matière agricole, et la création d'un environnement favorable au développement d'un secteur agricole structuré de manière à assurer la souveraineté alimentaire et à faire de l'agriculture le moteur de l'économie nationale en vue de garantir le bien-être de la population ». L’ODP énonce explicitement la complémentarité avec le projet PRAPS-ML (consacré au pastoralisme) en précisant que le présent projet ne cible que les systèmes d’élevage non pastoraux.
Cet objectif est décliné en trois composantes qui sont :
Composante 1 : Renforcement des services d’élevage avec comme sous-composantes : i) santé animale et santé publique vétérinaire ; ii) hausse de la productivité ; iii) élaboration des politiques et cadre réglementaire ;  
Composante 2 : Soutien à l’investissement privé avec comme sous-composante : i) organisation économique et mécanisme d'incitation ; ii) appui au cycle d’investissement ; iii) financement des investissements ; 
Composante 3 : Prévention et gestion des crises et coordination du projet avec comme sous-composante : i) prévention et gestion des crises ; ii) appui institutionnel et coordination du projet.
Sa sous-composante 1.1 (Santé animale et santé publique) contribue à réduire les pertes dues à la mortalité et la morbidité résultant de maladies des animaux et à améliorer la santé publique. Parmi les activités devant contribuer à atteindre ces résultats, il y a entre autres l’élaboration de stratégies de prévention et de lutte contre les maladies des animaux (fièvre aphteuse, maladie de Newcastle); le renforcement des systèmes de surveillance des maladies animales émergentes et ré-émergentes et autres maladies animales prioritaires ; le soutien de programmes de vaccination et de campagnes de sensibilisation aux quatre maladies prioritaires (PPR, PPCB, fièvre aphteuse et la maladie de Newcastle pour les volailles), la promotion de la santé publique et de la sécurité alimentaire par une amélioration du contrôle de qualité des produits d’origine animale, l’élaboration et la mise en œuvre de stratégies de lutte contre la brucellose/tuberculose/salmonellose, et l’appui à la mise en œuvre d’un plan d’action national de lutte contre la résistance aux antimicrobiens.
Les bénéficiaires du PADEL-M sont estimés à 340.000 : éleveurs et aquaculteurs intégrant le marché dans leurs objectifs de production ; producteurs d’aliments, transformateurs et commerçants dont 30 % de femmes et 30 % de jeunes de 16 à 40 ans, les institutions publiques, privées et communautaires des sous-secteurs de l’Elevage et de la Pêche.
S’agissant de la promotion de la santé publique et de la sécurité alimentaire une amélioration du contrôle de qualité des produits d’origine animale le problème devint de plus en plus crucial. En effet, l’intensification de la production animale ces dernières années a entrainé l’emploi massif et très souvent incontrôlé de médicaments vétérinaires. Ils sont utilisés et en traitement curatif et en traitement préventif pour pallier le manque d’hygiène dans les exploitations. Même si l’utilisation massive des médicaments vétérinaires est considérée comme l’un des progrès majeurs de la médecine, car ayant permis de réduire de manière significative la morbidité et la mortalité due aux nombreuses maladies infectieuses d’étiologie bactérienne, elle engendre des problèmes. En effet, les médicaments entrainent la présence des résidus dans les denrées d’origines animales, surtout si les conditions d’utilisation (posologie et temps d’attente) ne sont pas respectées. 
Avec la mondialisation, l’agriculture des pays en développement, pour percer le marché international, doit être compétitive à travers les produits offerts en qualité et en quantité. Ainsi, la création d’un cadre de normalisation et d’assurance qualité visant à renforcer l’environnement de production des entreprises et l’innocuité des aliments en matière de présence de produits dangereux pour la santé humaine et animale, est une nécessité pour le développement d’un élevage durable. En effet, la durabilité des systèmes d’élevage des pays en développement doit répondre à la demande en produits d’origine animale sans compromettre à l’avenir les besoins nutritionnels des populations et la sauvegarde de l’environnement. 
Ces évolutions s’effectuent dans un contexte changeant de la demande du marché, de la production et de l’efficience des technologies qui valorisent des approches innovantes et des pratiques incluant des solutions aux plans institutionnel, politique et commercial, mises en œuvre le plus souvent dans un contexte de chaîne de valeur.
Actuellement, avec le développement de l’économie de marché, une libéralisation de la profession vétérinaire est observée. Cependant, peu de contrôle est exercé sur le circuit de distribution des produits pharmaceutiques vétérinaires et phytosanitaires dans la plupart des pays africains. Pire, jusqu’à ce jour une législation appropriée laisse à désirer pour garantir la qualité des divers produits livrés sur le marché africain.
Outre les risques sanitaires pour les populations locales, la présence des résidus de médicaments vétérinaires dans les denrées d’origine animale peut compromettre les échanges internationaux suite aux accords sur l’application des mesures sanitaires et phytosanitaires de l’Organisation Mondiale du Commerce (OMC) instituant la globalisation des marchés et ceux de l’Union Economique et Monétaire Ouest-Africaine (UEMOA) instituant le marché des États Ouest-Africains. Le respect des normes fixées par le Codex Alimentarius en matière de résidus de produits vétérinaires devrait être un gage de qualité pour permettre aux éleveurs africains d’accéder à d’autres marchés.
Toute une série de dangers biologiques et chimiques d’origine alimentaire, connus ou nouveaux, posent des risques d’ordre sanitaire. Dans l’Union européenne (UE), suite à une série de crises sanitaires, le dispositif de sécurité sanitaire a évolué dans le cadre du concept d’analyse des risques. Cette évolution a abouti à une démarche d’évaluation et de gestion des risques de l’étable à la table, conduisant à la création d’agences de sécurité sanitaire au niveau européen. Concernant les médicaments vétérinaires utilisés en production animale, les risques associés à la présence de résidus ont été pris en compte dès les années 80, notamment dans le cadre de l’harmonisation européenne des réglementations sur le médicament vétérinaire. L’UE a fait évoluer ces dix dernières années son cadre réglementaire afin de mieux veiller, évaluer, surveiller et contrôler les productions alimentaires dans le contexte de la « Food Law ». Plus récemment, l’usage des anti-infectieux en élevage et sa contribution dans le développement de l’antibiorésistance a fait l’objet de beaucoup d’attention avec la mise en place de programmes de surveillance communautaires et nationaux de la résistance chez les bactéries zoonotiques.
En Afrique, et particulièrement en Afrique de l’Ouest, seuls les agents microbiens pathogènes, les résidus de pesticides et les aflatoxines ont fait l’objet d’une démarche de protection de la sécurité sanitaire des aliments destinés à la consommation humaine. Ces dangers ont été les plus relatés comme menaçant la santé publique. En avril 2007, les huit pays de l’UEMOA (Bénin, Burkina-Faso, Côte d’Ivoire, Mali, Niger, Guinée-Bissau, Sénégal et Togo) ont adopté le règlement 07/2007/CM/UEMOA relatif à la sécurité sanitaire des végétaux, des animaux et des aliments dans l’espace UEMOA. Récemment, en 2010 et en 2011, deux sessions de formation ont eu lieu au Bénin pour familiariser les différents pays au cadre théorique de l’analyse des risques sanitaires. En ce qui concerne les résidus de médicaments vétérinaires dans les aliments, l’UEMOA ne dispose pas encore d’un système fonctionnel de recherche des résidus médicamenteux dans les aliments d’origine animale. Toutefois, les experts chargés de valider les dossiers sont plutôt regardants sur les délais d’attente afin de réduire au maximum les résidus médicamenteux dans les aliments. Très peu d’études se sont penchées sur les résidus d’antimicrobiens affectant la sécurité sanitaire des aliments. Cependant, le non-respect des délais d’attente dans les pays en développement a pour conséquence une exposition à des taux élevés de résidus d’antimicrobiens dans ces pays.
Les présents termes de référence sont élaborés, en vue de recruter un consultant individuel pour l’élaboration d'un plan de contrôle des résidus des médicaments dans le lait, viande, et œufs pour le compte de la DNSV.
2. OBJECTIFS
2.1. [bookmark: _Hlk118108403]Objectif global
L’objectif global est de contribuer à l’amélioration de la santé publique. 
2.2. Objectifs spécifiques
De façon spécifique, il s’agira de :
· proposer un protocole pour identifier les résidus des médicaments vétérinaires qui peuvent être retrouvés dans le lait, la viande et les œufs ;
· évaluer les risques potentiels pour la santé humaine associés aux résidus de médicaments dans les aliments d'origine animale ;
· appuyer la DNSV pour établir des limites maximales de résidus (LMR) pour chaque médicament en fonction de son profil toxicologique et de sa sécurité pour les consommateurs ;
· élaborer un plan de surveillance  des résidus de médicaments dans les aliments d'origine animale, en utilisant des méthodes analytiques fiables et validées pour détecter les résidus de médicaments ;
· proposer des mesures pour contrôler l'utilisation de médicaments chez les animaux producteurs de denrées alimentaires, notamment des protocoles d'administration, des délais d'attente et des contrôles de qualité ;
· proposer un schéma d’inspections régulières des exploitations ou fermes d’élevage  et des unités de transformation pour vérifier que les protocoles d'utilisation de médicaments sont respectés ;
· proposer un plan d’information ou de sensibilisation  des producteurs et des consommateurs sur les risques associés aux résidus de médicaments dans les aliments d'origine animale, ainsi qu'aux mesures de contrôle et de surveillance mises en place pour assurer leur sécurité ;
· proposer ou élaborer un système d'alerte rapide pour détecter et gérer les cas de dépassement de LMR ou de contamination par des substances non autorisées ;
· élaborer un plan de communication pour une large diffusion du plan de contrôle des résidus médicamenteux dans les denrées d’origine animale.

3. RESULTATS ATTENDUS
· un protocole pour identifier les résidus des médicaments vétérinaires qui peuvent être retrouvés dans le lait, la viande et les œufs est élaboré ;
· une évaluation des risques pour la santé humaine liés aux résidus médicamenteux dans les produits de consommation d’origine animale est réalisée ;
· la DNSV  est appuyée  pour l’établissement des limites maximales de résidus (LMR) pour chaque médicament en fonction de son profil toxicologique et de sa sécurité pour les consommateurs ;
· un plan d’information et de sensibilisation des différents acteurs sur les risques associés aux résidus de médicaments dans les aliments d'origine animale.
· un plan de surveillance plus efficace des résidus de médicaments dans les aliments d'origine animale est mis en place.
· des mesures sont proposées pour contrôler l'utilisation de médicaments chez les animaux producteurs de denrées alimentaires, notamment des protocoles d'administration, des délais d'attente et des contrôles de qualité.
· un schéma d’inspections régulières  des exploitations et unités de transformation des produits d’origine animale est élaboré. 
· un système d’alerte rapide est mis en place pour la détection et la gestion des LMR ou de contamination par des substances non autorisées.
· un plan de communication est élaboré pour une large diffusion du plan de contrôle des denrées d’origine animale.
4. DUREE DE LA MISSION
La consultation s’étalera sur un total de soixante (60) jours à compter de la date de signature du contrat. 
5. MANDAT DU CONSULTANT
Le consultant aura comme mandat : 
· l’impact des résidus médicamenteux sur la santé publique ; 
· proposer un budget pour une application effective du plan ;
· proposer une stratégie de suivi et d’évaluation du plan ; 
· proposer un plan d’action prioritaire et un plan de communication pour la diffusion du plan de contrôle. 
6. PROFIL DU CONSULTANT
Ce consultant devra :
Le consultant doit avoir :
· un diplôme d’études supérieures en médecine vétérinaire ou en pharmacie ;
· une bonne connaissance du sous-secteur de l’élevage et de la pêche ;
· au moins 05 ans d’expérience professionnelle en santé animale/santé publique vétérinaire ;
· une bonne connaissance /expérience en santé publique vétérinaire particulièrement au contrôle des produits d’origine animale ;
· une bonne connaissance /expérience en élaboration des plans /stratégies dans le domaine de l’élevage ;
· exécuté au moins une consultation similaire ;
· une bonne maîtrise des outils informatiques et de communication.
7. LIVRABLES : 
Le consultant fournira cinq (05) exemplaires en copie dure, ainsi qu’une version électronique (en version modifiable) sur clé USB du plan.
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